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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires des Yvelines

Service éducation et sécurité routières

Bureau de la sécurité routière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

portant réglementation temporaire de la circulation sur la RN 12, dans le sens Paris-province,
du PR 50.000 au PR 55.000, pour des travaux de renouvellement de la couche de roulement

Le Préfet des Yvelines,

Officier de la Légion d’honneur

Vu la loi n° 82.231 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des dé-
partements et des régions ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la Voirie Routière ;

Vu le code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.2521-1 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ;

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ;

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu l’arrêté Interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et
autoroutes, et ses neuf annexes portant instruction interministérielle relative à la signalisation rou-
tière ;

Vu le décret du 04 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de
préfet des Yvelines (hors classe) ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre du 27 septembre 2018 portant nomination de Madame Isabelle
DERVILLE,  Ingénieur  générale  des  ponts,  des  eaux  et  forêts  dans  l’emploi  de  Directrice
Départemental des Territoires des Yvelines, à compter du 8 octobre 2018 ;

Vu l’arrêté  n°  78-2018-10-10-002  de  M.  Jean-Jacques  BROT,  Préfet  des  Yvelines  portant
délégation de signature à Mme Isabelle DERVILLE, Directrice Départementale des Territoires des
Yvelines ;

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 – 78011 Versailles Cedex
Tél     :     01.30.84.30.00 –  Fax     : 01.39.50.27.14  

Adresse internet de la DDT     :      www.yvelines.equipement-agriculture.gouv.fr  
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VU l’arrêté n° 78-2020-02-03-002 du 3 février 2020 de Mme DERVILLE, Directrice Départemen-
tale des Territoires des Yvelines, portant subdélégation de signature au sein de la Direction Départe-
mentale des Territoires des Yvelines ;

Vu la note du 5 décembre 2019 de la Ministre chargée des transports au Ministère de la transition
écologique et solidaire, fixant le calendrier des « Jours hors Chantier » de l’année 2020 et le mois de
janvier 2021,

Vu l’avis de Monsieur le directeur de la direction interdépartementale des routes d’Île-de-France du
18 mai 2020;

Vu l’avis du Commandant du groupement de gendarmerie des Yvelines en date du 18 mai 2020,

Vu  l’avis de monsieur le directeur interdépartemental de la voirie des Yvelines et des Hauts de
Seine en date du 25 mai 2020,

Vu l’avis de la commune de La Queue Lez Yvelines en date du 25 mai 2020,

Vu l’avis de la commune de Gambais en date du 25 mai 2020,

CONSIDÉRANT que pour assurer la sécurité des usagers de la voie publique et des intervenants
pendant les  travaux  d’entretien sur la RN 12 en direction de la province, du PR 50.000 au PR
55.000, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation,

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

Phase 1 :

La RN 12 dans le sens Paris – Province sera fermée du 08 juin au 19 juin 2020, pour une période de
quatre à huit nuits selon l’avancement du chantier, de 22H00 à 6H00 entre les PR 45.500 à 58.700. 

Pour les travaux sus-visés, la RN 12 dans le sens Paris-province, du PR 45.500 au PR 58.700, est
interdite à la circulation, du 08 juin 2020 à 22H00 au 19 juin 2020 à 6H00, chaque nuit de 22H00 à
6H00, sauf besoins du chantier ou nécessités de service. En conséquence, tous les accès à la section
sont également fermés, sauf besoins du chantier ou nécessités de service.

Dans ce cadre :

● Les usagers venant de la RN 12 et désirant emprunter la RN 12 vers Dreux, sont déviés par la sor-
tie n°16c en direction de La Queue Lez Yvelines par la RD 156, par la RD 199 en direction de Mil-
lemont, par la RD 179 en direction de Gambais, par la RD 983 en direction de Maulette et retrouve-
ront la signalisation directionnelle existante de la RN 12 en direction de Dreux ;

● Les usagers venant de la RD155 Galluis et La Queue Lez Yvelines et désirant emprunter la bre-
telle d’accès n°17c et 17d sont déviés par la RD 156 en direction de La Queue Lez Yvelines, par la
RD 199 en direction de Millemont, par la RD 179 en direction de Gambais, par la RD 983 en direc-
tion de Maulette et retrouveront la signalisation directionnelle existante de la RN 12 en direction de
Dreux;
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Phase 2 :

La RN 12 dans le sens Paris – Province sera fermée du 15 juin au 03 juillet 2020, pour une période
de huit  à douze nuits,  selon l’avancement du chantier de 22H00 à 6H00 entre les PR 48.000 à
58.700.

Pour les travaux sus-visés, la RN 12 dans le sens Paris-province, du PR 48.000 au PR 58.700, est
interdite à la circulation,  du 15/06/2020 à 22H00 au 03/07/2020 à 6H00, chaque nuit de 22H00 à
6H00, sauf besoins du chantier ou nécessités de service. En conséquence, tous les accès à la section
sont également fermés, sauf besoins du chantier ou nécessités de service.

Dans ce cadre :

● Les usagers venant de la RN 12 et désirant emprunter la RN 12 vers Dreux sont déviés par la sortie
n°18b en direction de Millemont, par la RD 179 en direction de Gambais, par la RD 983 en direc-
tion de Maulette et retrouveront la signalisation directionnelle existante de la RN 12 en direction de
Dreux.

ARTICLE 2 :

La  direction  des  routes  Île-de-France  (DRIEA/DIRIF/SEER/AGER  Ouest/UER  de  Jouy  en
Josas/CEI  de  Maulette)  assure  la  mise  en  place,  la  maintenance,  le  repli  de  la  signalisation
temporaire pour la fermeture de l’axe et des bretelles et la mise en place des déviations telles que
définies à l’article 1er.

Et :

L a  société TERIDEAL 4 boulevard Arago 91320 WISSOUS assure la maintenance et le repli de la
signalisation temporaire nécessaire aux dispositions temporaires telles que définies à l’article 1er.

La signalisation est conforme aux dispositions en vigueur édictées par l’arrêté interministériel du 24
novembre  1967  modifié  par  les  textes  subséquents  et  par  l’instruction  interministérielle  sur  la
signalisation routière, Livre I-5ème partie-approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 3     :  

Les infractions aux règles de circulation découlant du présent arrêté sont constatées et poursuivies
conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compé-
tent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Il peut également, dans le même délai,
faire l’objet d’un recours gracieux ou d’un recours hiérarchique. Les recours gracieux ou hiérar-
chiques prolongent le délai de recours contentieux qui doit alors être exercé dans les deux mois sui-
vant la décision explicite ou implicite de l’autorité compétente, le silence de l’administration pen-
dant un délai de deux mois suivant la réception d’un recours administratif valant décision implicite
de rejet.
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ARTICLE 5     :  

 Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines,

 Madame la directrice départementale des territoires des Yvelines,

 Monsieur le Directeur des Routes d’Île-de-France,,

 Monsieur le Commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie,

 Monsieur le maire de la commune de La Queue Lez Yvelines,

 Monsieur le maire de la commune de Gambais,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au re-
cueil des actes administratifs de l’État.

Une copie du présent arrêté est adressé à M. le Commandant de la brigade de sapeurs pompiers de
Paris, M. le Directeur des Services d’Incendie et de Secours des Yvelines et à M. le Directeur du
SAMU.

Versailles, le 28 mai 2020

Pour le préfet

et par délégation,

La Directrice Départementale des

territoires des Yvelines,

et par délégation,

La cheffe du service éducation et 

sécurité routières

Emmanuelle DOYELLE
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'éducation et de la sécurité routières
Bureau de la sécurité routière

 

Arrêté préfectoral N° 

Arrêté  portant  réglementation  de  la  circulation  pour  la  réalisation  des  travaux  de
réfection  des  enrobés  sur  les  bretelles  d’entrée  et  de  sortie  ainsi  que  des  voies  de
circulation de l’aire de service de Morainvilliers Nord située au PR 29+400 sens Paris
Caen.

Le préfet des Yvelines

Officier de la Légion d’honneur

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, 

Vu le code de la route,

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu  le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre  l'État  et la société des
autoroutes Paris-Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de
l’exploitation d’autoroutes, 

Vu l'arrêté et l'instruction interministériels du 7 juin 1977 sur la signalisation routière modifiés
par les textes subséquents, 

Vu le décret du 04 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité
de préfet des Yvelines (hors classe) ;

Vu l’arrêté  du  Premier  Ministre  du  27  septembre  2018  portant  nomination  de  Madame
Isabelle  DERVILLE,  Ingénieur  générale  des  ponts,  des  eaux  et  forêts  dans  l’emploi  de
Directrice Départemental des Territoires des Yvelines, à compter du 8 octobre 2018 ;

Vu l’arrêté n° 78-2018-10-10-002 de M. Jean-Jacques BROT, Préfet des Yvelines portant
délégation  de  signature  à  Mme  Isabelle  DERVILLE,  Directrice  Départementale  des  Ter-
ritoires des Yvelines ;

VU l’arrêté  n°  78-2020-02-03-002  du  3  février  2020  de  Mme  DERVILLE,  Directrice
Départementale des Territoires des Yvelines, portant subdélégation de signature au sein de la
Direction Départementale des Territoires des Yvelines ;

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 – 78011 Versailles Cedex
Tél     :     01.30.84.30.00 –  Fax     : 01.39.50.27.14  

Adresse internet de la DDT     :      www.yvelines.equipement-agriculture.gouv.fr  
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Vu la convention de la concession et le cahier des charges,

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national,

Vu  la circulaire du ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement, relative au calendrier des jours « hors chantiers » 2019, ayant pour objet d’offrir
aux usagers la capacité maximale du réseau routier national les jours les plus chargés,

Vu l'avis de monsieur le commandant de la CRS Autoroutière Ouest Île de France en date du
14 mai 2020 ;

Vu le Décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au Préfet,

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  prendre  toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des
usagers de l’A13 pendant la réalisation des travaux de réfection des enrobés sur les bretelles
d’entrée et de sortie ainsi que des voies de circulation de l’aire de service de Morainvilliers
Nord située au PR 29+400 sens Caen Paris.

ARRETE

ARTICLE 1 :

Les restrictions de circulation nécessaires à la réalisation des travaux de réfection des enrobés 
sur les bretelles d’entrée et de sortie ainsi que des voies de circulation de l’aire de service de 
Morainvilliers Nord située au PR 29+400 sens Paris Caen sont autorisées dans les conditions 
ci-après :

Aire de service de Morainvilliers Nord
Zone de travaux : 29+400 sens Paris Caen
Planning prévisionnel : douze nuits de 21h30 à 05h00 (avec trois nuits de réserve) du lundi 
08 juin au jeudi 18 juin 2020
Restrictions :  
Fermeture de l’aire avec mise en place d’une information en amont de l’aire de repos d’Epone
Sud et le l’aire de service de Rosny sur Seine Sud
Neutralisation de la voie lente soit par FLR du PR 28+100 au PR 30+000 sens Paris Caen, soit
par balisage fixe, la vitesse sera limitée à 110 km/h et il sera interdit de dépasser aux poids
lourds.
L’accès de secours et de service sur l’aire de Morainvilliers Nord sera condamné durant ces
nuits (pendant quelques heures).
Néanmoins, il sera possible d’évacuer les PL bloqués sur l’aire par cet accès s’ils n’ont pu être
évacués par les CRS au moment voulu

ARTICLE 2     :  

Par dérogation aux mesures de la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination
des chantiers sur le réseau routier national : 

- L'inter distance entre ce chantier et d'autres chantiers d'entretien courant ou non courant 
pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 
Aléas de chantier
Les dates de travaux et le phasage sont donnés à titre indicatif et sont susceptibles d’être 
modifiés, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier. 
ARTICLE 4
La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d’entretien
Sapn.

Elle  sera conforme aux prescriptions  de  l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation
temporaire approuvée le 6 novembre 1992.

La  signalisation  de  police  permanente  ne  devra  pas  être  contradictoire  avec  une  mesure
d’exploitation prise pour un chantier.

La  signalisation  verticale  et  les  dispositifs  de  protection  du  chantier  mis  en  place  seront
adaptés aux caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 5     
Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 6
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de
deux  mois  à  compter  de  sa  notification.  Il  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours
contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans le même délai.

ARTICLE 7

Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, Mme la directrice départementale
des territoires des Yvelines, monsieur le directeur régional et interdépartemental de l’équipe-
ment et de l’aménagement d’Ile de France, monsieur le directeur de l’exploitation de la Socié-
té des Autoroutes Paris-Normandie,  monsieur le commandant de la CRS Autoroutière Ouest
Île de France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l'État et dont copie sera adressée à monsieur
le directeur du service départemental d’incendie et de secours.

Versailles, le 28 mai 2020

Pour le préfet,

et par délégation,

P/ La Directrice Départementale des 
Territoires des Yvelines,

La cheffe du service éducation et sécurité
routières

Emmanuelle DOYELLE
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